
 
Animateur(trice) – Aide aux devoirs 

 

 
Votre rôle à la Ville de Vias  

 

Les services Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), Accueil de Loisirs Périscolaire 

(ALP) et Espace Jeunes ont pour mission d’accueillir et d’animer des groupes d'enfants en 

activités éducatives pendant les vacances scolaires et pendant l'interclasse du midi, les temps 

périscolaires et extrascolaires. 

 

L’Animateur(trice) participe à l’encadrement des enfants pendant les temps périscolaires et 

extrascolaires. 

 

Missions principales : 

 

- accueille un groupe d'enfants, de jeunes 

- conçoit, propose et met en œuvre des activités d'animation et de loisirs dans le cadre du 

projet éducatif du service ou de l'équipement 

- participe à l'élaboration et à la mise en œuvre des projets enfance et jeunesse, du projet 

pédagogique 

- accueille et anime des groupes d'enfants en activités éducatives 

- participe à l'encadrement des enfants pendant les temps périscolaires et extrascolaires  

- aide aux devoirs à l’Espace Jeunes 

- participe à l'élaboration et à la mise en œuvre du projet pédagogique en lien avec le projet 

éducatif garantissant une continuité éducative  

- participe à l’analyse, la formalisation et au chiffrage du projet d'activités  

- encadre des activités éducatives et les associe aux différents cycles d'enseignement  

- fait découvrir et pratiquer plusieurs disciplines  

- bâtit des séances et supports d'animation  

- coordonne les temps d'animation en fonction du temps scolaire et du projet de classe  

- répertorie les matériels et matériaux nécessaires à l'activité  

- construit, propose et fédère un groupe d'enfants sur des projets d'activités  

- repère les enfants en difficulté et signale la situation au responsable  

- collabore et assure l'interface avec les intervenants de la restauration scolaire  

- s'assure du respect du programme d'alimentation individuel (PAI)  

- construit du lien avec les acteurs éducatifs et les parents  

- coconstruit, formalise et anime des projets individuels ou collectifs d'animations 

 

Activités complémentaires : 

 

- participe à la mise en place d’évènements (kermesse, fête de la jeunesse, atelier des lutins, …) 

- participe au suivi des stagiaires 

- participe à des séjours 

 

Compétences recherchées : 

 

- aptitudes à l’accompagnement de l’aide aux devoirs 

- culture générale 

- rythme de l'enfant et de l’adolescent 



- développement physique et psychologique de l'enfant à partir de 2 ans 

- connaissance des matériaux et matériels utilisables par les enfants 

- projets éducatifs, valeurs partagées de l'animation 

- connaissances pédagogiques liées au public 

- méthodologie de construction d'un cycle d'activités 

- conditions matérielles et techniques des projets et des activités 

- activités d'éveil, sportives, culturelles, artistiques 

- techniques d'animation, de jeux et d'activités 

- notions liées aux handicaps 

- règlements et consignes en matière d'hygiène et de sécurité des enfants 

- connaissance des procédures et services d'urgence 

- rôle dans le cadre d'un projet d'accueil individualisé (PAI) 

- sens du service public 

 

Conditions d’emploi : 

 

- cadre d’emplois des adjoints d’animation 

- titulaire ou contractuel 

- emploi à temps non complet 24 heures hebdomadaires 

- horaires variables et pics d’activités en fonction des obligations de service 

- permis B obligatoire 

- niveau BAC 

- titulaire BPJEPS LTP ou a minima BAFA  

- RIFSEEP 

- Comité des Œuvres Sociale du Languedoc Roussillon 

- participation à la prévoyance 

 

Emploi à pourvoir le 1er septembre 2024 

 

Date limite de candidature : 31 août 2024 

 

Adresser lettre de motivation et CV à : drh@ville-vias.fr 

mailto:drh@ville-vias.fr

